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Préparation du dépôt de ma demande d’aide : Soutien aux projets et 
programmations de médiation du patrimoine

Mes démarches en Nouvelle-Aquitaine

Déroulé du dépôt d’une demande d’aide

Besoin d’aide ? Contactez nos conseillers Relation Usagers au 05 49 38 49 38 ou via contact@nouvelle-aquitaine.fr
Ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00

▪ Présentation de la structure (n° SIRET, RIB, nombre d’ETP travaillant pour la structure/ le 

projet, …)

▪ Présentation du projet/programmation de médiation du patrimoine

▪ Budget prévisionnel du projet/programmation équilibré en dépenses et en recettes (en TTC)

▪ Pour les associations et entreprises, si votre subvention est supérieure à 23 000 €, une 

convention devra être signée. Elle peut être signée électroniquement via MDNA, pour ce faire 

il vous faut connaitre le numéro de téléphone de la personne habilitée à signer (Président.e), 

en cas de délégation de signature, prévoir le document justifiant la délégation de signature qui 

devra être envoyé dans les pièces justificatives.

▪ Il vous faut connaitre le régime d’assujettissement de votre structure à la TVA :

✓ Assujetti

✓ Partiellement assujetti

✓ FCTVA

✓ Non assujetti

Quelles informations dois-je rassembler au préalable ? 

Liste des pièces justificatives à fournir :

Pièces obligatoires pour déposer une demande d’aide :

▪ Délibération pour les collectivités, pour les associations relevé de décision ou PV de l’AG approuvant le projet / 

programme de médiation du patrimoine et son budget prévisionnel (en TTC)

▪ Présentation précise du projet / programmation détaillant chaque sous-projet (objet, public visé, conditions de 

réalisation, intervenants, …)

▪ RIB récent au format BIC IBAN

▪ Certification INSEE (fiche SIRENE)

▪ Délégation de signature le cas échéant

▪ Pour les entreprises : K-bis ou D1 ou certification d’immatriculation INSEE ou registre national des entreprises (RNE)

▪ Pour les associations : statuts de l’association, dernier rapport d’activité de l’association, liste des membres du bureau 

et du conseil d’administration, copie de parution au Journal officiel.

DUREE APPROXIMATIVE DU DEPOT : 45 minutes

Si vous avez déjà un compte, vous pouvez vous rendre directement à la page 12 du présent document.

mailto:contact@nouvelle-aquitaine.fr
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Les 7 étapes du dépôt de votre demande d’aide

Mes démarches en Nouvelle-Aquitaine

Déroulé du dépôt d’une demande d’aide

Besoin d’aide ? Contactez nos conseillers Relation Usagers au 05 49 38 49 38 ou via contact@nouvelle-aquitaine.fr
Ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00

2
Créez votre compte 
Mes démarches en 
Nouvelle-Aquitaine

1 

Recherchez les informations sur 
les aides qui correspondent à 

votre projet 
via le Guide des Aides

3
Connectez-vous à 

votre compte 
Mes Démarches en 
Nouvelle-Aquitaine

4
Renseignez le 

formulaire de dépôt 
de la demande d’aide

5
Joignez les Pièces 
Justificatives (PJ) 

en ligne

6
Envoyer votre 

demande à la Région 
par un simple clic

7
La Région réceptionne 
votre demande d’aide

pour instruction

mailto:contact@nouvelle-aquitaine.fr
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1- Prenez connaissance des conditions de l’aide sur le Guide des Aides

Mes démarches en Nouvelle-Aquitaine

1- Informations sur le Guide des Aides

Recherchez l’aide régionale qui vous concerne dans le Guide des aides de la Région. 

La liste des aides correspondants à vos critères s’affiche. Cliquez sur l’aide qui vous intéresse pour 
prendre connaissance des conditions et modalités spécifiques du dispositif. 

Besoin d’aide ? Contactez nos conseillers Relation Usagers au 05 49 38 49 38 ou via contact@nouvelle-aquitaine.fr
Ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00

Je dépose ma demande d’aide en cliquant sur le bouton « créer mon dossier » situé en bas du 
descriptif. 

Vous sollicitez une aide régionale ? 

Vous sollicitez une aide proposée par l’Europe ? 

Recherchez l’aide européenne qui vous concerne dans le Guide des aides européennes. 

Pour accéder au formulaire de dépôt, cliquez sur votre territoire. 

Après avoir pris connaissance de la notice d’aide, cliquez sur « Accéder au formulaire de 

demande d’aide européenne » pour déposer votre demande d’aide. 

https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/
mailto:contact@nouvelle-aquitaine.fr
https://www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu/fr/le-depot-et-le-suivi-de-mon-dossier.html
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2- Créez votre compte « Mes démarches en Nouvelle-Aquitaine » 

Dans l’écran de connexion ci-contre, cliquez sur le bouton « Je crée un compte »

Mes démarches en Nouvelle-Aquitaine

2- Création du compte MDNA

Vous serez alors redirigé vers le formulaire d’inscription. Après avoir renseigné les informations 
obligatoires du formulaire, cliquez sur le bouton « Créer ».

Une fois le formulaire soumis, vous allez recevoir un email de confirmation à l’adresse mail 
renseigné dans le formulaire

             N’oubliez pas de confirmer la création de votre compte via le lien présent dans ce mail
 

Lors de votre première connexion, vous devez créer votre compte pour effectuer une demande 
d'aide. Ce compte est valable pour l'ensemble de vos demandes d’aide. Il n’est donc pas utile de 
créer un compte à chaque nouvelle demande.

Besoin d’aide ? Contactez nos conseillers Relation Usagers au 05 49 38 49 38 ou via contact@nouvelle-aquitaine.fr
Ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00

mailto:contact@nouvelle-aquitaine.fr
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Mes démarches en Nouvelle-Aquitaine

2- Création du compte MDNA

Besoin d’aide ? Contactez nos conseillers Relation Usagers au 05 49 38 49 38 ou via contact@nouvelle-aquitaine.fr
Ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00

Une fois le compte créé, revenez à la page de connexion et connectez-
vous.

mailto:contact@nouvelle-aquitaine.fr
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Mes démarches en Nouvelle-Aquitaine

2- Création du compte MDNA

Besoin d’aide ? Contactez nos conseillers Relation Usagers au 05 49 38 49 38 ou via contact@nouvelle-aquitaine.fr
Ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00

2- Finalisez votre compte « Mes démarches en Nouvelle-Aquitaine » 

A la 1ère connexion, il vous est demandé de déclarer votre profil (particulier ou structure).
Cliquez sur « Je représente une structure… » puis sur « Passer à l’étape suivante ».

mailto:contact@nouvelle-aquitaine.fr
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Puis, saisissez le n° SIRET de la structure que vous représentez.

Finalisez la création de votre profil et son rattachement au compte de votre structure (suite)

Mes démarches en Nouvelle-Aquitaine

2- Création du compte MDNA

Saisissez le nom de votre structure puis cliquez sur « Valider ». 

Besoin d’aide ? Contactez nos conseillers Relation Usagers au 05 49 38 49 38 ou via contact@nouvelle-aquitaine.fr
Ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00

Si la structure est déjà connue sur la plateforme Mes Démarches en Nouvelle-
Aquitaine (MDNA) :
1 – soit la structure possède déjà un compte Administrateur : dans ce cas, ce 
dernier devra valider votre rattachement
2 – soit la structure ne possède pas de compte Administrateur : dans ce cas, il 
vous sera demandé un code de vérification DVS → contacter le Service 
Relation aux Usagers (SRU) au 05.49.38.49.38 (Choix 1)

mailto:contact@nouvelle-aquitaine.fr
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Pour les cas suivants :

Mes démarches en Nouvelle-Aquitaine

2- Création du compte MDNA

Besoin d’aide ? Contactez nos conseillers Relation Usagers au 05 49 38 49 38 ou via contact@nouvelle-aquitaine.fr
Ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00

Pas ou plus de compte ADMINISTRATEUR dans la structure1

Si vous ne connaissez pas le numéro de vérification DVS

Si vous rencontrez un problème technique lors de la connexion

2

3

Contactez le SERVICE RELATION AUX USAGERS (SRU)

05-49-38-49-38 (Choix 1)

contact@nouvelle-aquitaine.fr

Afin de vérifier votre identité, des documents pourront vous être demandés 
tels que :
- une pièce d’identité
- l’extrait Kbis ou statuts
- un formulaire d’habilitation à compléter par le représentant légal

mailto:contact@nouvelle-aquitaine.fr
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Mes démarches en Nouvelle-Aquitaine

2- Création du compte MDNA

Après validation, vous recevez un mail vous confirmant votre rattachement. 
Vous pouvez désormais accéder à votre compte « Mes démarches en Nouvelle-Aquitaine ». 

Un mail est adressé à votre administrateur pour l’informer de votre demande de rattachement. 

Besoin d’aide ? Contactez nos conseillers Relation Usagers au 05 49 38 49 38 ou via contact@nouvelle-aquitaine.fr
Ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00

Finalisez la création de votre profil et son rattachement au compte de votre structure (suite)

Découvrez les rôles des différents types d’utilisateurs au sein de votre structure

mailto:contact@nouvelle-aquitaine.fr
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Depuis la page d’accueil, cliquez sur « Je me connecte » qui vous enverra vers la page de 
connexion.

Mes démarches en Nouvelle-Aquitaine

3- Connexion MDNA

3 - Comment se connecter à « Mes démarches en Nouvelle-Aquitaine » ? 

Saisissez votre adresse email  et votre mot de passe.
Cliquez sur « Se connecter »

Une fois connecté, vous arriverez sur la page d’accueil où vous pourrez déposer votre dossier 
de demande d’aide régionale via le lien d’accès au Guide des Aides. Une fois sur la fiche 
dédiée au dispositif, le formulaire de dépôt est disponible en bas de page en cliquant sur le 
bouton « Créer mon dossier ». 

Vous pourrez également suivre l’avancée de vos demandes depuis cette page d’accueil.

Besoin d’aide ? Contactez nos conseillers Relation Usagers au 05 49 38 49 38 ou via contact@nouvelle-aquitaine.fr
Ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00

https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/
mailto:contact@nouvelle-aquitaine.fr


Pour reprendre la saisie d’une demande d’aide non finalisé, cliquez sur le dossier concerné pour 
accéder à la page « Détail du dossier »; Sur cette page, cliquez sur le premier bouton "Modifier 
ma demande » pour accéder au formulaire à finaliser. 
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Une fois connecté à votre compte, vous pouvez débuter la saisie de votre demande d’aide en 
renseignant le formulaire qui s’affiche devant vous. 

Mes démarches en Nouvelle-Aquitaine

4- Renseignement du formulaire

Besoin d’aide ? Contactez nos conseillers Relation Usagers au 05 49 38 49 38 ou via contact@nouvelle-aquitaine.fr
Ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00

4-Accéder et compléter le formulaire de dépôt

Vous aviez déjà débuté la saisie d’une demande d’aide pour ce même dispositif ? 

Si vous avez déjà commencé à saisir une demande d’aide pour ce même dispositif, mais que 
vous ne l’avez pas achevé, une fenêtre s’affichera pour vous inviter à poursuivre la saisie. Cliquez 
sur le bouton « Continuer la saisie ». 

Si vous ne souhaitez pas poursuivre la saisie 
en cours mais plutôt déposer une nouvelle 
demande d’aide pour ce même dispositif, 
cliquez sur le lien « Commencer la saisie ». 

Comment reprendre la saisie d’un dossier déjà commencé ? 

Comment accéder au formulaire de dépôt ? 

Que faire si le formulaire ne s’affiche pas? 
➢ Rendez-vous sur le Guide des aides de la 

Région. 
➢ Sélectionnez la fiche du dispositif 

concerné. 
➢ Cliquez sur le bouton « créer mon 

dossier » en bas de page qui vous 
dirigera vers le formulaire de dépôt. 

mailto:contact@nouvelle-aquitaine.fr
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/


Pour reprendre la saisie d’une demande d’aide non finalisé, cliquez sur le dossier concerné pour 
accéder à la page « Détail du dossier »; Sur cette page, cliquez sur le premier bouton "Modifier 
ma demande » pour accéder au formulaire à finaliser. 
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Une fois connecté à votre compte, vous pouvez débuter la saisie de votre demande d’aide en 
renseignant le formulaire qui s’affiche devant vous. 

Mes démarches en Nouvelle-Aquitaine

4- Renseignement du formulaire

Besoin d’aide ? Contactez nos conseillers Relation Usagers au 05 49 38 49 38 ou via contact@nouvelle-aquitaine.fr
Ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00

4-Accéder et compléter le formulaire de dépôt

Vous aviez déjà débuté la saisie d’une demande d’aide pour ce même dispositif ? 

Si vous avez déjà commencé à saisir une demande d’aide pour ce même dispositif, mais que 
vous ne l’avez pas achevé, une fenêtre s’affichera pour vous inviter à poursuivre la saisie. Cliquez 
sur le bouton « Continuer la saisie ». 

Si vous ne souhaitez pas poursuivre la saisie 
en cours mais plutôt déposer une nouvelle 
demande d’aide pour ce même dispositif, 
cliquez sur le lien « Commencer la saisie ». 

Comment reprendre la saisie d’un dossier déjà commencé ? 

Comment accéder au formulaire de dépôt ? 

Que faire si le formulaire ne s’affiche pas? 
➢ Rendez-vous sur le Guide des aides de la 

Région. 
➢ Sélectionnez la fiche du dispositif 

concerné. 
➢ Cliquez sur le bouton « créer mon 

dossier » en bas de page qui vous 
dirigera vers le formulaire de dépôt. 

mailto:contact@nouvelle-aquitaine.fr
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/
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Le formulaire est découpé en étapes que vous devez toutes renseigner. 

Mes démarches en Nouvelle-Aquitaine

4- Renseignement du formulaire

Besoin d’aide ? Contactez nos conseillers Relation Usagers au 05 49 38 49 38 ou via contact@nouvelle-aquitaine.fr
Ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00

4-Accéder et compléter le formulaire de dépôt

Des informations complémentaires sont accessibles sur certains champs du formulaire par 
simple clic sur l'info-bulle pour vous aider à bien remplir votre demande

Lorsque vous avez renseigné tous les éléments obligatoires d’une étape, vous pouvez passer à 
la page suivante en cliquant sur le bouton « Suivant ». Le contenu renseigné sera alors 
automatiquement enregistré. 

Au cours de votre saisie, vous pouvez interrompre et reprendre votre saisie en cliquant sur le 
bouton « Enregistrer et fermer » en bas de page qui entrainera l'enregistrement et la fermeture 
du formulaire.

Vous n’avez pas d’information à saisir lors 
de cette étape. 

Cette première étape vous expose le 
déroulé de la demande et vous informe sur 
l’utilisation des données personnelles que 
vous allez nous transmettre dans le cadre 
de cette démarche. 

Cliquez sur « Suivant pour passer à l’étape 
2.

Grands principes et fonctionnalités du formulaire de dépôt

Etape 1 du formulaire : Pré-requis

mailto:contact@nouvelle-aquitaine.fr


Si vous représentez une structure :
Sélectionnez votre profil et précisez le type de structure que vous représentez pour cette 
demande 

A partir du numéro SIRET, nous récoltons des informations sur votre structures grâce à l’API 
Entreprises de l’Etat. De nombreux champs sont ainsi automatiquement pré-remplis.

Certaines informations restent à compléter dans cette partie comme le représentant légal de 
votre structure (Maire, Président.e) ou encore la personne à contacter en charge du dossier.
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Mes démarches en Nouvelle-Aquitaine

4- Renseignement du formulaire

Besoin d’aide ? Contactez nos conseillers Relation Usagers au 05 49 38 49 38 ou via contact@nouvelle-aquitaine.fr
Ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00

4-Accéder et compléter le formulaire de dépôt

Etape 2 du formulaire : Structure (1/3)

mailto:contact@nouvelle-aquitaine.fr


Mes démarches en Nouvelle Aquitaine - 
Procedure de dépôt d une demande d'aide 

oct 2019 -V1

Mes démarches en Nouvelle-Aquitaine

4- Renseignement du formulaire

4-Accéder et compléter le formulaire de dépôt

Etape 2 du formulaire : Structure (1/3)

Modalités de signature :
Il est possible de signer les documents liés à la contractualisation de l’aide (convention) 
électroniquement. 
Pour ce faire, la personne qui est autorisée à signer (représentant légal ou personne ayant une 
délégation de signature) peut soit posséder une clé de signature (clé USB dédiée), soit accepter 
la signature via un sms (bien renseigner le numéro de téléphone mobile avec lequel la 
personne va signer).  La délégation de signature devra être déposée dans les pièces jointes si le 
signataire n’est pas le représentant légal.
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Mes démarches en Nouvelle-Aquitaine

4- Renseignement du formulaire

Besoin d’aide ? Contactez nos conseillers Relation Usagers au 05 49 38 49 38 ou via contact@nouvelle-aquitaine.fr
Ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00

4-Accéder et compléter le formulaire de dépôt

Etape 2 du formulaire : Structure (2/3)

Si vous représentez une structure publique, ces informations ne vous seront pas 
demandées.

Présentez les activités principales de votre structure
Renseignez les champs complémentaires. 

mailto:contact@nouvelle-aquitaine.fr


Si vous représentez une structure publique, ces informations ne vous seront pas 
demandées.

Complétez les informations RH de votre structure en saisissant les effectifs réels puis en 
Equivalent Temps Plein (ETP) en cours. 

Si votre structure comporte d’autres types de contrat que CDI et CDD (intermittents du spectacle, 
service civique, stagiaire… ), précisez la nature et l’effectif pour chaque type de contrat dans le 
champ « Autre(s), précisez »

Si vous représentez une association, des questions additionnelles vous sont affichées.

ATTENTION : pour être éligible, une structure doit avoir au minimum 
1 ETP (équivalent temps plein) à l’année.
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Mes démarches en Nouvelle-Aquitaine

4- Renseignement du formulaire

Besoin d’aide ? Contactez nos conseillers Relation Usagers au 05 49 38 49 38 ou via contact@nouvelle-aquitaine.fr
Ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00

4-Accéder et compléter le formulaire de dépôt

Etape 2 du formulaire : Structure (3/3)

mailto:contact@nouvelle-aquitaine.fr
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Mes démarches en Nouvelle-Aquitaine

4- Renseignement du formulaire

Besoin d’aide ? Contactez nos conseillers Relation Usagers au 05 49 38 49 38 ou via contact@nouvelle-aquitaine.fr
Ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00

4-Accéder et compléter le formulaire de dépôt

Etape 3 du formulaire : Projet (1/4)

Saisissez le titre de votre projet en 60 caractères maximum. 
L’intitulé a pour vocation de donner une idée globale de votre projet 
Ex : Médiation [année – nom de la structure et du projet]

Cet intitulé sera repris dans les courriers et le suivi du dossier. 

Cette partie du formulaire nécessite d’être complétée avec le plus grand soin. La bonne 
compréhension de votre projet est essentielle pour l’instruction de votre demande d’aide. 

Présentez le projet / programme de médiation du patrimoine de manière synthétique (vous devrez 
déposer le programme complet dans les pièces jointes). Présentez également le site sur lequel se 
déroule le programme de médiation.

Renseignez le(s) public(s) à qui s’adresse le programme.
Ex : public jeune et/ou scolaire, public en situation de handicap, intergénérationnel……

 

Saisissez les dates de début et de fin du projet / programmation et le territoire couvert par 

votre projet (commune ou EPCI, il est possible de mettre plusieurs communes, et le(s) 

département(s)).

mailto:contact@nouvelle-aquitaine.fr
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Mes démarches en Nouvelle-Aquitaine

4- Renseignement du formulaire

Besoin d’aide ? Contactez nos conseillers Relation Usagers au 05 49 38 49 38 ou via contact@nouvelle-aquitaine.fr
Ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00

4-Accéder et compléter le formulaire de dépôt

Etape 3 du formulaire : Projet (2/4)

Présentez les moyens humains mobilisés autour du projet.
Détaillez ici les ressources humaines mobilisées pour la mise en œuvre du projet / programmation
Ex : x ETP en médiation du patrimoine, x ETP en gestion administrative et accueil. Précisez si les 
personnels sont des prestataires (guides-conférenciers, artistes, …) ou du personnel de la structure

Détaillez ici, de manière succincte, les moyens techniques mobilisés pour la mise en œuvre du projet 
/ programmation.
Ex : Utilisation de salles pédagogiques, de matériels particuliers, …

Exposez la démarche de suivi et d’évaluation mise en place dans le cadre du projet.
Ex: suivi du nombre de visiteurs, évaluation du projet sur les publics visés
Précisez et détaillez à cet endroit si votre projet répond à un ou plusieurs critères de priorisations 
suivants :
• Les projets se déroulant sur les territoires à enjeux culturels (cf. carte en annexe du règlement

d’intervention).
• Les actions de médiation sous des formes innovantes pour un large public, et plus particulièrement pour les

publics éloignés de la culture.
• La prise en compte du patrimoine culturel immatériel et des politiques mémorielles. 
• Les projets prenant en compte une approche environnementale pour l’accueil du public avec par exemple un

encouragement aux déplacements doux et actifs, l'usage de matériaux et de produits locaux…

Identifiez les risques ou difficultés que vous pourriez rencontrer dans la mise en œuvre du projet / 
programmation et les moyens à mettre en œuvre pour les éviter
Ex : peu de public sur certains projets => mise en place d’une communication efficace pour toucher 
un plus grand nombre de personnes.

mailto:contact@nouvelle-aquitaine.fr


Présentez les démarches mises en place en faveur du développement durable.
Ex : encouragement des visiteurs à se déplacer par des mobilités douces (mise en place de parking à 
vélo, …), utilisation de matériaux et produits locaux, économies de flux dans les bâtiments (eaux, 
électricité), …
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Mes démarches en Nouvelle-Aquitaine

4- Renseignement du formulaire

Besoin d’aide ? Contactez nos conseillers Relation Usagers au 05 49 38 49 38 ou via contact@nouvelle-aquitaine.fr
Ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00

4-Accéder et compléter le formulaire de dépôt

Etape 3 du formulaire : Projet (3/4)

Exposez les résultats concrets du programme d’actions.
Ex : toucher x personnes (public scolaire / grand public, …). Permettre à la population de votre 
territoire de mieux connaitre et comprendre le patrimoine présent sur son territoire de vie.

mailto:contact@nouvelle-aquitaine.fr


Si vous le souhaitez, vous pouvez apporter des éléments complémentaires qui vous semblent 
utiles pour l’instruction ici. Vous aurez également la possibilité d’ajouter des documents 
complémentaires lors du dépôt des pièces justificatives. 

Cliquez sur suivant pour passer à l’étape suivante
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Mes démarches en Nouvelle-Aquitaine

4- Renseignement du formulaire

Besoin d’aide ? Contactez nos conseillers Relation Usagers au 05 49 38 49 38 ou via contact@nouvelle-aquitaine.fr
Ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00

4-Accéder et compléter le formulaire de dépôt

Etape 3 du formulaire : Projet (4/4)

Si votre projet comporte des partenaires, précisez-les un par un dans le tableau. 

Saisissiez « oui ».

Cliquez sur le bouton « Ajouter un élément » en haut à droite du tableau pour ajouter un partenaire. 

Ex : Mécénat, banques, fondation du patrimoine…….

mailto:contact@nouvelle-aquitaine.fr


Pour saisir un montant, cliquez sur l’icône « + » à droite du tableau pour afficher une nouvelle 
ligne de saisie. Attention, toute ligne ajoutée doit être renseignée. 

Si une ligne ajoutée n’est pas nécessaire, supprimez-là en cliquant sur la « corbeille » placée à 
droite de l’écran.
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Mes démarches en Nouvelle-Aquitaine

4- Renseignement du formulaire

Besoin d’aide ? Contactez nos conseillers Relation Usagers au 05 49 38 49 38 ou via contact@nouvelle-aquitaine.fr
Ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00

4-Accéder et compléter le formulaire de dépôt

Etape 4 du formulaire : Financement (1/3)

Renseignez le régime TVA auquel votre 
structure est soumise puis la saisie « Hors 
Taxe » ou « Toutes Taxes Comprises » du plan 
de financement que vous allez compléter 
ensuite. Le budget d’un projet de médiation se 
présente en TTC.

C’est à cette étape que vous allez présenter le budget prévisionnel de votre projet et demander une 
aide à la Région Nouvelle-Aquitaine en inscrivant le montant que vous sollicitez. 

Vous allez ensuite renseigner le plan de financement prévisionnel de votre projet / programmation. 
Votre budget doit être renseigné en dépenses et en recettes. Les montants des dépenses et des 
recettes doivent être équilibrés. Renseignez dans ce tableau, uniquement les dépenses ou recettes 
qui concernent le projet de médiation du patrimoine. 
 

mailto:contact@nouvelle-aquitaine.fr
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Mes démarches en Nouvelle-Aquitaine

4- Renseignement du formulaire

Besoin d’aide ? Contactez nos conseillers Relation Usagers au 05 49 38 49 38 ou via contact@nouvelle-aquitaine.fr
Ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00

4-Accéder et compléter le formulaire de dépôt

Etape 4 du formulaire : Financement (2/3)

Voici ci-dessous un exemple de plan de financement en dépenses : 

Quelques conseils pour bien renseigner le plan de financement en dépenses : 
Quelques conseils pour bien renseigner le plan de financement en dépenses : 

▪ Uniquement le personnel interne à votre structure qui travaille pour le projet doit être compté sur 
la ligne « Dépenses de personnel ».

▪ Les guides-conférenciers, intervenants, artistes, extérieurs doivent être comptés sur la ligne 
« Prestations de services ».

▪ Si la communication est réalisée en interne, ajouter une ligne dans « Dépenses de 
fonctionnement », si elle est réalisée en externe, alors il faut la faire figurer dans « Prestations de 
services ».

▪ Les dépenses liées au fonctionnement courant de la structure (fluides, gardiennage, ménage, …) 
ne sont pas éligibles.

▪ « Contributions en nature » : le bénévolat doit apparaitre dans les dépenses et les recettes. La 
Région prend en compte le bénévolat à hauteur maximum de 30% du budget total du projet. Les 
autres valorisations (mise à disposition de salles, …) ne sont pas éligibles. A l’étape du dépôt 
des pièces justificatives, un tableau détaillant les postes de bénévolat, devra être téléchargé, 
rempli et déposé.

▪ Les dépenses d’amortissement, contributions en nature, achat de terrain/bien immeuble, travaux 
ne sont pas éligibles.

▪ Ne pas remplir la ligne « Recettes nettes générées en cours d’opération ».

mailto:contact@nouvelle-aquitaine.fr
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Mes démarches en Nouvelle-Aquitaine

4- Renseignement du formulaire

Besoin d’aide ? Contactez nos conseillers Relation Usagers au 05 49 38 49 38 ou via contact@nouvelle-aquitaine.fr
Ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00

4-Accéder et compléter le formulaire de dépôt

Etape 4 du formulaire : Financement (3/3)

Voici ci-dessous un exemple de plan de financement en ressources : 

Quelques conseils pour bien renseigner le plan de financement en dépenses :

▪ > Renseignez le montant de l’aide demandée auprès de la Région au sein des « Financements 
publics » et précisez son statut comme «  En projet »

▪ Le plan de financement doit être équilibré en dépenses et recettes

Enfin, saisissez le montant total du projet puis le montant de l’aide que vous sollicitez auprès de 
la Région Nouvelle-Aquitaine

Ces montants doivent correspondre à ceux du plan de financement prévisionnel

mailto:contact@nouvelle-aquitaine.fr
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Mes démarches en Nouvelle-Aquitaine

4- Renseignement du formulaire

Besoin d’aide ? Contactez nos conseillers Relation Usagers au 05 49 38 49 38 ou via contact@nouvelle-aquitaine.fr
Ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00

4-Accéder et compléter le formulaire de dépôt

Etape 5 du formulaire : Attestations 

Prenez connaissance des conditions et engagements liés à votre demande d’aide. Vous devez 
cliquer sur « Oui » pour donner votre accord et passer à l’étape suivante. 

Enfin, renseignez les RIB de votre structure. Validez le formulaire pour déposer les pièces 
justificatives. ATTENTION : vérifier que l’adresse figurant sur le RIB de votre structure est strictement 
identique celle déclarée dans la base INSEE.

Etape 6 du formulaire : Coordonnées bancaires

mailto:contact@nouvelle-aquitaine.fr
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Une fois le formulaire complété, téléchargez les pièces justificatives à joindre au dossier

Mes démarches en Nouvelle-Aquitaine

5- Dépôt des justificatifs

Besoin d’aide ? Contactez nos conseillers Relation Usagers au 05 49 38 49 38 ou via contact@nouvelle-aquitaine.fr
Ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00

5-Ajoutez les pièces justificatives 

Une fois déposé, vous pouvez visualiser, modifier, supprimer ou télécharger le document à partir 
des icones à droite de l’écran : 

Une fenêtre s’ouvre et vous permet d’ajouter vos pièces justificatives. Toutes les pièces 
attendues sont détaillées et doivent être déposées dans la zone de saisie adéquates. Les pièces 
obligatoires sont signalées par un astérisque. 

27

Les pièces justificatives déposées sont automatiquement enregistrées. Vous pouvez procéder au 
dépôt des justificatifs en plusieurs fois. 

Le RIB doit être récent (moins d’un an).

Quand vous aurez déposé toutes les pièces, cliquez sur « Valider » pour passer à l’étape 
suivante. 

mailto:contact@nouvelle-aquitaine.fr
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Une fois le formulaire complété et les pièces justificatives intégrées, cliquez sur le bouton 
« Envoyer la demande » pour déposer officiellement votre demande d’aide auprès de la Région 
Nouvelle-Aquitaine. 

Mes démarches en Nouvelle-Aquitaine

6 et 7- Envoi et Réception de la demande d’aide

Besoin d’aide ? Contactez nos conseillers Relation Usagers au 05 49 38 49 38 ou via contact@nouvelle-aquitaine.fr
Ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00

6- Envoyez votre demande

Tant que le dossier n’est pas pris en charge par les services de la Région, il est 
toujours possible de modifier le formulaire de demande et/ou les PJ. Une fois 
l’instruction commencée par la Région, il n’est plus possible de modifier votre 
demande. 

28

7- La Région réceptionne votre demande d’aide

Vous recevrez immédiatement après l’envoi un mail d’accusé d’enregistrement de votre demande 
sur votre boîte mail et dans l’espace Mails du dossier.  

La demande sera étudiée par le service instructeur de la Région qui vérifiera si votre dossier 
comporte toutes les informations et documents nécessaires pour débuter l’instruction. Des 
informations complémentaires pourront vous être demandées. 

Vous pourrez suivre sur cette page « Détail du dossier » l’avancement du traitement de votre 
dossier. 

C’est la validation via ce bouton qui fait foi comme date de dépôt de la demande.

Pour information ci-dessous les contacts au service Patrimoine et Inventaire par département :
16-33: Isabelle Matous (isabelle.matous@nouvelle-aquitaine.fr, 17-79-86: Estelle Bouhraoua (estelle.bouhraoua@nouvelle-aquitaine.fr), 
24: Sophie Seica (sophie.seica@nouvelle-aquitaine.fr, 40-47-64: Florence Ghioldi (florence.ghioldi@nouvelle-aquitaine.fr), 
19-23-87: Aurore Jacamant (aurore.jacamant@nouvelle-aquitaine.fr).
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